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Luxembourg, le 14 août 2014 

 

 

 

 

Concerne :   Consultation publique relative à l’offre de référence RIO lancée au 1
er

 juillet 2014 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous nous référons à la consultation publique relative à l’offre de référence RIO lancée par l‘EPT au 

1
er

 juillet 2014. 

 

En premier lieu, nous tenons à soulever que le cadre régulatoire encadrant cette consultation ne 

semble être clairement défini. En effet, bien que les modalités d’une nouvelle procédure de 

consultation, décrite par l’ILR dans sa publication du 3 janvier 2014, ne soit pas encore – selon nos 

informations - formellement d’application, l’ILR aurait incité l’EPT à suivre cette nouvelle 

procédure, suivant règlements 14/170 (marché 2) et 14/171 (marché 3) du 6 janvier 2014.  

 

Considérant les changements procéduraux ou encore de contrôle des coûts à l’horizon, l’OPAL 

s’interroge sur la pertinence de la consultation actuelle (hormis sur les modifications mineurs 

proposées). Selon notre compréhension, l’offre de référence RIO, devra très probablement être 

remise en consultation dès que les plafonds tarifaires seront fixés par l’ILR. 

 

Comme il n’est actuellement pas clair qui est charge de lancer des consultations ou encore qui 

approuvera les offres, l’OPAL a estimé opportun d’adresser la présente aussi bien à l’EPT que l’ILR. 
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Concernant les changements proposés : 

- Suppression des demi-circuits 

 

L’OPAL se demande quel produit d’accès sera dorénavant proposé aux opérateurs alternatifs ? 

L’OPAL estime que ces alternatives devraient faire partie intégrante de l’offre RIO. En effet, ces 

éléments  sont essentiels pour vérifier la reproductibilité économique des offres des opérateurs 

alternatifs. En conséquence l’OPAL demande à EPT de compléter la proposition actuelle avec les 

produits pouvant substituer les accès qui ne seront plus proposés dans le futur. 

 

- Tarifs 

 

L’OPAL s’abstiendra ici de réitérer ses revendications tarifaires de longue date. Les tarifs proposés 

sont les mêmes depuis plusieurs années et l’OPAL s’interroge fortement sur la pertinence des prix 

inchangés : il semble donc que l’EPT n’ait aucun changement de ses coûts propres depuis plusieurs 

années. Considérant les changements des habitudes des consommateurs, de l’évolution 

technologique ou encore de la restructuration du groupe POST, cette léthargie des coûts nous 

semble très étonnante. 

 

Considérant quelque peu le flou actuel, nous demandons cependant aussi bien à l’EPT qu’à l’ILR de 

nous informer sur quelle base les tarifs proposés seront validés in fine. 

 

En dernier lieu se pose la question de la rétroactivité des tarifs. Si nous nous trouvons dans le cadre 

de l’analyse de marché 03/07, nous estimons que la fixation future des plafonds tarifaires devrait 

s’appliquer rétroactivement sur le RIO actuellement en discussion.  

 

En espérant que vous accueillerez favorablement nos commentaires, nous vous prions d’agréer, 

Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

Claude Bizjak 

Secrétaire général  

 

 


